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Conseil Général

Monsieur le Président

31 Boulevard Emile Roux

16917 ANGOULEME Cédex 9

Aussac-Vadalle, le 05 août 2013

Objet : Avis sur la création d’une agence technique départementale 

Monsieur le Président,


J’ai pris beaucoup d’intérêt aux informations communiquées dans le cadre des réunions de présentation du projet d’agence technique départementale en Charente.

Je partage votre analyse sur le besoin d’un tel outil, mais je reste hésitant sur la solution proposée.

En effet, il existe actuellement en Charente des structures de mutualisation qui obéissent au principe de spécialités et qui exercent en lieu et place de leurs membres des compétences déléguées, je pense au SDEG16 par exemple. A coté de ces structures les élus des collectivités ont mis en place des syndicats dits techniques et qui remplissent des missions de services au bénéfice de leurs adhérents, le SDITEC par exemple.

Actuellement, comme nous vous en avions informés, nous essayons de faire déposer un amendement afin de prendre en compte au niveau national ce type de structure (voir PJ).

Je me demande, en tant que maire d’Aussac-Vadalle, s’il ne serait pas opportun de donner des missions supplémentaires aux structures existantes afin d’optimiser les frais fixes qui sont inhérents aux établissements publics et de renforcer leur rôle.

Je pense qu’une rencontre entre les différents acteurs actuels, permettrait de proposer un axe de développement pertinent et peut être plus économique.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à mon courrier et, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sincères salutations.
Le Maire,

Gérard LIOT
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